
I n v i t a t i o n
Les Ateliers A C T E N A

Entreprises, votre gestion des 
déchets est-elle perfectible ?

Mardi 14 avril 2009 

d e  1 4 h 0 0  à  1 7 h 3 0

CCI  Sud Alsace Mulhouse



Accueil à partir de 13h45

Mardi 14 avril de 14h00 à 17h30 à la CCI Sud Alsace Mulhouse à Mulhouse

Les Ateliers 
A C T E N A
d u 
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Programme

Les Ateliers 
A C T E N A

Aujourd’hui, la question de la gestion des déchets reste essentielle 
pour les entreprises à la fois pour réduire ou contenir les coûts et 
pour gagner en efficacité. Les retours d’expérience montrent qu’il 
est nécessaire de maintenir des actions de communication et plus 
largement de sensibilisation et de formation des salariés aux gestes 
de tri pour que cette gestion soit performante. En parallèle, l’offre de 
services se transforme et s’adapte puisque les prestataires déchets se 
positionnent aujourd’hui comme partenaires pour aider l’entreprise à 
réduire et à mieux recycler ses déchets. 
Cette rencontre vous permettra d’explorer les différentes pistes 
d’optimisation de votre gestion des déchets et de faire le point sur les 

dernières évolutions réglementaires et leurs applications telles que 
la responsabilité élargie du producteur pour les filières textile, 

DEEE et imprimés.

Cette nouvelle formule des ateliers vous apportera aussi 
bien des informations techniques et pratiques qu’un 
retour d’expérience convivial dans le cadre des échanges 
entre participants.
Chaque atelier a été conçu pour des fonctions spécifiques 
de l’entreprise, par exemple le service logistique, les 
achats, la direction, etc.

14h00

14h10

Accueil, introduction 
par la CCI Sud Alsace Mulhouse

Votre gestion des déchets est-elle perfectible sur le plan réglementaire…
Etes-vous sûr de connaitre les derniers textes réglementaires, d’avoir 
tous les documents administratifs des prestataires, de connaitre les 
obligations des fournisseurs avec les dispositifs de responsabilité élargie 
des producteurs ?
…et économique ? 
Retours d’expérience sur des actions mises en œuvre dans des entreprises 
pour réduire la facture déchets : réduction à la source, tri et orientation 
vers les filières ; Présentation de la nouvelle opération collective «Objectif 
Déchets : -10% en 2 ans»
Animation : Mme Dillenseger (OTE Ingenierie), M. Boëdec (ADEME) 
et Mme Huc (CCI Colmar et Centre Alsace) 

Les ateliers se déroulent simultanément et sont co-animés par une entreprise 
apportant son témoignage

Atelier 1 : Les «nouvelles» solutions des prestataires
Retour sur la gestion déléguée des déchets et sur le nouveau métier 
de logisticien des déchets : quels engagements de résultat ? quelles 
responsabilités pour le prestataire ?
M. Lajat (VEOLIA Propreté) accompagné d’une entreprise et M. Saidani 
(CLIKECO)

Atelier 2 : Optimisation de l’organisation dans l’entreprise
Comment gagner en efficacité par l’analyse et la réflexion sur les flux de 
déchets dans l’entreprise, la sensibilisation et la motivation du personnel, 
le choix et la mise en place d’indicateurs de suivi
Mme Dillenseger (OTE Ingenierie) et M. Tissot (JACOB HOLM) 

Atelier 3 : Gagner par le recyclage
Enjeux, intérêts économiques et difficultés à utiliser des matières 
premières recyclées ou à produire des matières premières secondaires, 
Eco-emballage  et entreprise

Rendu des ateliers et conclusions

15h30

17h00

L’Atelier sera suivi d’un cocktail 
et pourra se poursuivre dans les mêmes locaux avec la conférence du SIM TANK 
à 18h30 : « Gérer et valoriser les déchets : les opportunités d’une éco-industrie »
http://www.sim.asso.fr/

Entreprises, votre gestion des déchets 
est-elle perfectible ?

Depuis 10 ans, les conférences des «Jeudis de l’Environnement» 
étaient devenues un rendez-vous incontournable pour les entreprises 
désireuses de s’informer sur l’environnement. Aujourd’hui, ces 
réunions évoluent vers des manifestations permettant d’approfondir 
les sujets traités et de favoriser les échanges professionnels entre 
les participants : les Ateliers ACTENA.

Pourquoi une manifestation 
Actena consacrée à la gestion 
des déchets ?



Consultez notre site : www.actena.info

*La catégorie des micro, petites et moyennes entreprises (PME) est constituée des entreprises qui occupent moins de 250 personnes et dont le chiffre 
d’affaires annuel n’excède pas 50 millions d’euros ou dont le total du bilan annuel n’excède pas 43 millions d’euros. De plus, il faut respecter les critères 
d’indépendance : ne doit pas être détenue à 25% ou plus par une ou plusieurs entreprises qui ne sont pas des PME.
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Frais de participation :
45 €TTC pour les entreprises non 
PME*, quelque soit le nombre de 
participants, règlement par chèque à 
l’ordre de la CRCIA ou à réception de 
facture.
Le coût pour les PME* est pris en 
charge par les partenaires financiers 
d’ACTENA.

Actena est une initiative régionale 
regroupant l’Ademe, l’Agence de l’Eau 
Rhin-Meuse, les CCI d’Alsace, la DRIRE 
et l’UIBR. 
Objectifs : Informer et accompagner 
les entreprises alsaciennes dans la 
prise en compte de l’environnement 
lié à l’activité et aux pratiques 
internes (achat, marketing, logistique, 
production etc..) et favoriser les 
échanges d’expériences et les bonnes 
pratiques.

Lieu : 

CCI  Sud Alsace Mulhouse

8 rue du 17 novembre 

     68051 Mulhouse cedex 

     Tél : 03 89 66 71 71  

Renseignements :
Florence Huc

Tél. : 03 89 20 21 46

Courriel : fhuc@colmar.cci.fr

La CCI est située en face de la Gare Centrale. 
Suivre en permanence les panneaux Mulhouse-
Centre ou Centre-Ville, puis Gare Centrale. En 
arrivant à Mulhouse par l’A 36, quitter l’autoroute 
de préférence à la sortie Mulhouse-Centre


